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SYNDICAT DE GESTION DU RPI
Chaux - Lachapelle saus Chaux - Sermamagny

33 Grande Rue 90300 SERMAMAGNY Tel: 03.84.29.21.37

LIVRET D' ACCUEIL
RENTREE SCOLAlRE 2011/2012

Ce petit livret est con9u et realise par Ie Syndicat de gestion. 11est diffuse a tous
les parents des e1eves des ecoles de Chaux, Lachapelle/Chaux et Sermamagny. Vous
y trouverez toutes les informations necessaires sur Ie fonctionnement des services
proposes par Ie Syndicat de gestion du RP.r.
Je profite de la diffusion de ce livret pour vous rappeler les missions du syndic at:

• L'accueil periscolaire : un service de cantine et de garderie accueille les
enfants des trois communes a Sermamagny,

• Le transport scolaire surveille et gratuit d'ecole a ecole 4 fois par jour,
Le syndicat a egalement en charge les frais suivants:

• Le fonctionnement materiel des ecoles: frais de telephones, de photocopieurs,
de foumitures scolaires (42 € par eleve et par an), de mobilier, d'equipement
informatique .

• Location et fonctionnement du batiment prefabrique de Lachapelle/Chaux,
• Les frais de chauffage, d'eau, d'electricite et l'entretien de tous les locaux

mis a disposition du Syndicat par les trois communes du R.P.1,
• Le recrutement et la gestion du personnel de cantine, garderie et ATSEM,
• Le syndicat verse egalement une subvention de 22 € par enfant a chaque

cooperative scolaire ( 12 € pour Ie fonctionnement et 10 € pour Ie Noel).

Sans la nouvelle ecole de Chaux et avec les effectifs actuels, la pro chaine rentree
s' annonce encore difficile. Malgre tout, j e reste confiant et j e vous souhaite a tous de
bonnes vacances et une bonne rentree 2011.

Daniel HOUBRE
Presentation du Syndicat de Gestion du RPI des Champs sur PEau

(Chaux, Lachapelle sous Chaux, et Sermamagny.)
Ses membres sont issus des 3 conseils municipaux en nombre egal et renouveles a

chaque election municipale.

Chaux: Nathalie FRUHAUFF
Daniel HOUBRE

Lachapelle Sous chaux: Evelyne VOLKEN
Patrice GillGON

Sermamagny: Didier DAUBrn
Didier BOURDELEIX

- DeIeguee titulaire
- President
- DeIeguee titulaire
_2 erne Vice-president
- Delegue titulaire
_ 1er Vice-president



Nous fonctionnons en RPI dit «disperse». Chaque ecole rassemble les eleves de
plusieurs communes par niveau pedagogique et garde son statut juridique et sa propre
direction.

Sermamagny: 2 classes maternelles PS et MS Roraires (8h20/11h20) (13h20/16h20)
Accueil possible par les enseignantes a partir de 8hl0 et 13hlO
MmeFAIVRE .
Mme GILGENKRANTZ (Directrice) tel: 03.84.29.14.73

2 classes primaires GS et CP Roraires (8h20/11h20) (13h20/16h20)
Mlle ENDERLIN
Mme BESSOT (Directrice) tel: 03.84.29.14.63

Chaux: 2 classes (CElICP) et CE2 Raraires (8h25/11h25) (l3h25/16h25)
MmeJULLEROT
Mr MOREL (Directeur) tel: 03.84.27.02.17

Lachapelle sous Chaux: 3 classes CE2 CM1 et CM2 (8h15/11h15) (13h15/16h15)
Me LORENNE et Mr DAVAL
Mr KIEFFER (Directeur) (tel: 03.84.29.11.29)

Restauration et accueil hors temps scolaire a Sermamagny:
Cantine (11h20 a 13h20) tel: 03.84.29.14.63
Garderie (7hOOa8h20) / (1lh20a13h20) / (16h20a18h30) tel: 03.84.29.14.73
ATSEM: Mmes Myriam JARDOT, Annie SANDOT, Pascaline FOLTZ.

Animatrices cantine: Mmes Chantal PARISOT, Myriam JARDOT, Pascaline FOLTZ.
Animatrices garderie: Mmes Coralie FAIVRE, Katia TREMBLA YE,
Myriam JARDOT, Pascaline FOLTZ, Sandra VALAIZE.

Le secretariat du RPI : tel: 03.84.29.21.37
MIle Marina VIZZACCARO partage son temps de travail entre Ie syndicat du RPI et la
Mairie de Sermamagny.
Mlle Maud ZIMBERLIN assiste et remplace Marina VIZZACCARO en cas d'absence.

Pour toute information concernant les inscriptions, les horaires et les tarifs de
cantine et garderie contacter Ie secretariat du RPL
33 Grande Rue 90300 Sermamagny Tel: 03.84.29.21.37 ou 09.64.10.88.83
Email: mariedesermamagny@wanadoojr



- de 11 heures 20 it 13 heures 20 :
Pour les enfants inscrits Ii la cantine 0.95 €uros plus Ie prix du repas
Pour les enfants qui ne sont pas inscrits '" 1.24 €uros de l'heure

Dans toutes ces hypotheses la facturation minimum sera d'un quart d'heure.
La facture sera adressee aux parents, sous enveloppe, mensuellement par l'intermediaire des
enfants. .
Elle devra etre acquittee dans la quinzaine qui suit la facturation. A defaut, Ie Syndicat de Gestion
du RP.I adressera un premier rappel.
Apres un premier rappel, si dans un delai de 15 jours la facture n'a toujours pas ete reglee
et en l'absence d'explications, Ie recouvrement de cette facture sera effectue directement par la
Tresorerie de Valdoie, qui engagera les poursuites appropriees.
II en sera de meme pour la facture suivante.
Merci de bien noter que Ie reglement d'un avis des sommes Ii payer envoye par la Tresorerie de
Valdoie ne pourra plus etre encaisse par Ie secretariat du RPI.

Le matin, les portes de la garderie ne seront pas ouvertes avant 7 heures.
Les enfants qui seraient deposes avant cette heure demeureraient sous la responsabilite de leurs
parents jusqu' Ii I'heure officielle d' ouverture.

Tous les enfants se trouvant dans la cour avant 8 h 10 et 13 h 10 seront consideres comrne etant en
garderie, ce qui donnera lieu au paiement des frais afferents.
De meme pour les enfants qui seront dans la cour apres 11 h 20 et 16 h20, et ce jusqu' it ce que les
parents viennent les recuperer. (exception faite pour les enfants qui attendent Ie passage du bus
pour Lachapelle sous Chaux).



Des lors que les enfants auront quitte la garderie du soir, il ne sera plus possible de les accueillir
de nouveau dans la meme joumee.
La sortie de la garderie scolaire est donc definitive.

En cas de retard pour recuperer votre enfant, vous etes pries de contacter les surveillantes de
garderie en appelant au: 03.84.29.14.73.

Le soir, la garderie ferme a 18 heures 30.
Au deIa de l'heure de fermeture, si des enfants demeuraient encore en garderie un forfait de
5. 00 Euros sera reclame.
Cependant ce depassement d'horaire ne pourra etre qu'exceptionnel.

Au-dela de 19 heures, aucune surveillance ne sera garantie par Ie Syndicat de Gestion.
Les agents de la garderie tenteront de contacter les parents d'un enfant reste au-dela de l'horaire,
sans reponse ils previendront la gendarmerie de Belfort.

Le Syndicat de Gestion se degage de toute responsabilite des lors que les enfants ne se trouvent
pas dans l'enceinte de l'ecole.
Ainsi a l'arrivee du bus, les enfants devant etre gardes doivent se rendre directement dans Ie
bdtiment de garderie.
De meme en ce qui conceme les trajets pour arriver ou pour partir de l'ecole.

Les parents doivent imperativement venir chercher les enfants aupres des dames de la garderie que
ce soit Ie midi ou Ie soir.
Les parents ne devront donc pas se contenter de klaxonner ou d'attendre derriere la cloture.

Pour Ie bon fonctionnement du service, il est demande aux enfants de la discipline et de la
correction envers les adultes qui les encadrent.
Tout manquement a la discipline ou a la politesse pourra etre sanctionne par l'ensemble du
personnel du Syndicat de Gestion du R.P.l ..

En cas d'inconduite repetitive d'un enfant, les sanctions seront les suivantes :
1- Avertissement ecrit aux parents.
2- Exclusion temporaire ou defmitive.

Une commission composee du President du Conseil d'Ecole de l'annee scolaire, d'une
surveillante, de deux delegues du syndicat de gestion, de deux parents d'eleves elus au Conseil
d'Ecole et presidee par Monsieur Ie President du Syndicat de Gestion du R.P.l prendra
ces sanctions.



REGLEMENT INTERIEUR DE LA CANTINE
R.P.I. CHAUX, LACHAPELLE - SODS - CHAUX, SERMAMAGNY.

Inscription cantine du 01 au 31 Juin

Le prix du repas est fixe comme suit:
- 1 enfant:
- 2eme enfant d'une meme famille :
- 3eme enfant et plus:

4.95 €uros
4.75€uros
4.55€uros

Les tarifs pourront etre modifies en cours d'annee.
Une facture sera adressee aux parents, sous enveloppe, mensuellement par l'intermediaire

des enfants.
Elle devra etre acquittee dans la quinzaine qui suit la facturation. A defaut, Ie Syndicat de
Gestion du RP.1 adressera un premier rappel.
Apres un premier rappel, si dans un delai de 15jours la facture n'a toujours pas ete reglee
et en l'absence d'explications, Ie recouvrement de cette facture sera effectue directement
par la Tresorerie qui engagera les poursuites appropriees.
II en sera de meme pour la facture suivante. Merci de bien noter que Ie reglement d'un
avis des sommes a payer envoye par la Tresorerie de Valdoie, ne pourra plus etre encais-
se par Ie secretariat du RP.1.

ARTICLE N°2 : Les inscriptions pour les repas se font exclusivement aupres du secretariat du Syndicat de
Gestion du RP.1 (Mairie de Sermamagny : Tel: 03.84.29.21.37).
Pour les enfants qui frequentent irregulierement la cantine, nous vous demandons de les
inscrire Ie jeudi avant 12 heures pour la semaine suivante.

ARTICLE N°3 : Les repas non decommandes 48 heures a l'avance seront factures quelque soit la cause de
l' absence de l' enfant.
Les parents doivent avertir Ie secretariat du RPI (Mairie de SERMAMAGNY) en cas d'ab-
sence.

ARTICLE N°5 : Les enfants ne pourront quitter la cantine scolaire qu'en presence et sous la responsabilite
des parents.

ARTICLE N°6 : II ne sera administre de medicaments aux enfants que sur demande ecrite des parents.
Un document type sera foumi et devra etre signe par les parents, accompagne d'un certifi-
cat medical du medecin. Ce document est a retirer aupres du secretariat du RP.1 ou du
personnel de la cantine.

ARTICLE N°7 : Pendant Ie repas les enfants ne gaspilleront pas la nourriture.
Leur conduite et leur langage respecteront les regles de discipline et de politesse.

En cas d'inconduite d'un enfant, les sanctions seront les suivantes :
1 - Avertissement ecrit aux parents
2 - Exclusion temporaire ou definitive

Une commission composee du President du Conseil d'Ecole de l'annee scolaire, d'une surveillante, de deux
delegues du syndicat de gestion, de deux parents d'eleves elus au Conseil d'Ecole et presidee par Monsieur
Ie President du Syndic at de Gestion du RP.1 prendra ces sanctions.



Matin Apres-midi

7h59 Chaux Haut (poste) 12h59 Chaux Haut (poste)

8hOl Angle rues des EparsesiBellevue 13h01 Angle rues des EparseslBellevue

8h02 Angle rues des Eparses/des Oiseaux 13h02 Angle rues des Eparses/des Oiseaux

8h05 Chaux Parking de l'Eglise 13h05 Parking de I'EgIise

8h10 Sermamagny 13h10 Sermamagny

8h15 Lachapelle/Chaux (rentree) 13h15 Lachapelle/Chaux (rentree)

8h20 Sermamagny (rentree) 13h20 Sermamagny (rentree)

8h25 Chaux Parking Eglise (rentree) 13h25 Chaux Parking Eglise (rentree)

Midi Soir

11h15 Lachapelle/Chaux 16h15 Lachapelle/Chaux

11h20 Sermamagny 16h20 Sermamagny

11h35 Chaux Parking de I'EgIise 16h35 Chaux Parking de l'Eglise

11h37 Chaux Haut (poste) 16h37 Chaux Haut (poste)

lIMO Angle rues des EparsesiBellevue 16h40 Angle rues des EparseslBellevue

11M2 Angle rues des Eparses/des Oiseaux 16M2 Angle rues des Eparses/des Oiseaux

11h50 Sermamagny 16h50 Sermamagny

11h55 Lachapelle/Chaux 16h55 Lachapelle/Chaux

-Pendant Ie transport, Ie Syndicat de Gestion, par l'intermediaire de l'accompagnatrice, est
responsable des enfants frequentant les ecoles du R.P.l. Avant l'arrivee du car, les cleves de
matemelle doivent etre accompagnes par les parents ou par une personne nommement designee.
Les enfants dont les parents ne seraient pas presents au retour du bus seront ramenes a la garderie
de Sermamagny par Ie bus, les frais etant alors a la charge des parents. Bien evidemment, Ie bus ne
pourra attendre les enfants qui seraient en retard.



Les enfants doivent obeissance et respect au chauffeur et a 1'accompagnatrice. Cette attitude
relevant de la politesse la plus elementaire pennet aussi d'assurer Ie transport dans les meilleures
conditions de securite.
S'il est bref, en distance et en temps, Ie circuit du bus n'en est pas moins delicat et requiert une
extreme attention de la part du conducteur. Tout debordement dans l'attitude ou Ie comportement
des enfants peut etre dommageable pour la securite de tous et ne saurait etre tolere.

En cas d'inconduite d'un enfant, les sanctions seront les suivantes :
1 - Avertissement ecrit aux parents
2 - Exclusion temporaire

Dne commission composee du President du Conseil d'Ecoie de 1'annee scolaire, de
l'accompagnatrice, de deux delegues du syndicat de gestion, de deux parents d'eleves elus au
Conseil d'Ecole et presidee par Monsieur Ie President du Syndicat de Gestion du R.P.I prendra
ces sanctions.

Pour monter dans Ie bus:
- On monte en file indienne, sans se bousculer

Dans Ie bus:
- On met son sac sous Ie siege,
- On ne change pas de place pendant Ie trajet,
- On reste assis jusqu' a l' arret du bus.

On ne doit pas :
- Etre impoli avec Ie chauffeur et 1'accompagnatrice,
- Se bagarrer, crier,
- Mettre son sac et ses pieds dans l' allee,
- Passer sur ou sous Ies sieges,
- Abimer Ie materiel,
• Manger dans Ie bus (chewing-gum et bonbons),
- Deranger Ie chauffeur,
- Les grands ne doivent pas bousculer Ies petits.

En sortant du bus:
- On descend un par un sans se bousculer ni se doubler,
- On attend que Ie bus soit parti pour traverser la rue.



Lundi : 9hOOa l2hOO - l4hOO a l8h30
Mardi: 9hOOa l2hOO - l4hOO a l7h30
Mercredi : Ferme
Jeudi : 9hOOa l2hOO
Vendredi: 9hOOa 12hOO - l4hOO a l8h30
Samedi: Ferme

Les inscriptions en cantine ne sont pas renouvelables automatiquement d'annee en
annee. Une feuille d'inscription vous sera remise debut Juin de chaque annee.
Assurez- vous que vous avez bien fait votre demande d'inscription a la cantine avant
Ie ler Juillet de chaque annee.

Pour des raisons de capacite et de securite, Ie nombre total de places est fIxe a
72 enfants. ( 2 services de 36 enfants maximum).



x .
Fiche de •.enseignements obligatoire pour la garderie, la cantine et Ie transport scolaire

Annee scolaire 2011 12012

NOM: .
Prenom : .

Classe : .
Ecole : .

NOM: .
Prenom : .
N° Tel: .

NOM: .
Prenom : .
N° Tel: .

NOM: .
Prenom : .
N° Tel: .

NOM: .
Prenom : .
N° Tel: .

N° Telephone fIxe: Autre N° .
N° Portable (Mere) : N° Tel travail (Mere) .
N° Portable (Pere) N° Tel travail (Pere) .





TALON A REMPLIR, A DETACHER ET A RETOURNER AU SECRETARIAT DU RPI
(MAIRIE DE SERMAMAGNY) AVEC LA FICHE DE RENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRE


